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DOUANIERS ET LE COMMERCE Distribution spéciale 

Comité des obstacles techniques au commerce 

NOTIFICATION 

La notification suivante est communiquée conformément à l'article 10.4. 

1. Partie à l'Accord adressant la notification: ETATS-UNIS 

2. Organisme responsable: Administration nationale pour la sécurité de la circulation 
routière (331) 

W3. Notification au titre de l'article 2.5.2 [X], 2.6.1 [], 7.3.2 [], 7.4.1 [], autres: 

4. Produits visés (le cas échéant, position du SH ou de la NCCD, sinon position du 
tarif douanier national): Véhicules de ramassage scolaire (SH chapitre 87) 

5. Intitulé: Verrouillage et ouverture des fenêtres des véhicules de ramassage 
scolaire; normes de sécurité concernant les véhicules automobiles; projet de règle 
(12 pages). 

6. Teneur: Il est proposé de revoir les prescriptions minimales concernant les issues 
de secours et d'améliorer l'accès à ces issues de secours sur les véhicules de 
ramassage scolaire. Au lieu d'exiger que tous les véhicules de ce type dont le 
poids total en charge est supérieur à 10 000 livres aient le même nombre de sorties, 
la nouvelle règle fixerait l'espace minimal réservé aux issues de secours en 
fonction du nombre de places assises du véhicule. Elle prescrirait aussi une 
amélioration de l'accès aux issues de secours latérales et exigerait que les issues 
de secours en général soient plus visibles. 

7. Objectif et justification: Sécurité publique 

8. Documents pertinents: 56 FR 11153, 15 mars 1991; 49 CFR, Partie 571. La règle 
sera publiée dans le Federal Register après adoption. 

9. Dates projetées pour l'adoption et l'entrée en vigueur: 18 mois après publication 
du texte final de la règle 

10. Date limite pour la présentation des observations: 29 avril 1991 

11. Entité auprès de laquelle le texte peut être obtenu: point national 
d'information [X] ou adresse d'un autre organisme: 

91-0396 


